
Mairie de HOUQUETOT

                                                       

                                  LES POULES…. DU CHAT 

« 2ème  Concours d’Art Délirant »  à HOUQUETOT

Lors du 1er concours, les « chats en délire » ont généré comme prévu de  la curiosité, de 
l’étonnement, du rire et du bonheur. 
Un recueil de photos du 1er concours est en circulation dans notre village, prenez quelques 
instants pour le consulter et vous  constaterez que la « créativité » était bien au rendez-vous 
tant chez les petits que chez le grands.

Vous n’avez pas encore concouru, mais maintenant vous êtes totalement rassurés sur ce qu’il 
est possible de faire. Vous allez donc franchir le pas… ! !

Le nouveau thème artistique  est     :    « Pond ta poule» 
REGLEMENT DU CONCOURS

Article 1
Par respect envers nos amis les bêtes, aucune véritable poule (l’animal) en plumes, en chair (de poule),  
en os, vivante ou empaillée, n’est autorisée à concourir….même pas une poule mouillée….. !. excepté la  
poule au pot ou au blanc si la recette est bonne…….

Article 2
Tous matériaux, toutes formes, tous styles sont les bienvenus pour créer vos œuvres. Surtout 
n’achetez rien, un matériau récupéré a plus de valeur qu’un matériau acheté. 
Seule obligation, les poules réalisées doivent être délirantes, étonnantes, désopilantes, hideuses,  
minuscules, géantes, de luxe, en pied, gloussantes ou caquetantes, légères ou lourdes, à vous de choisir  
car c’est vous qui les transporterez. 
Exceptionnellement les poules pourront être accompagnées de quelques œufs ou poussins…. mais en 
aucun cas de coqs…. ! !

Article 3
Ce concours est totalement gratuit et ouvert à toutes et à tous sans exception : Petits, grands,  
gros, maigres, courts, longs, jeunes, vieux, artistes ou non, houquetotais ou horsains des villages voisins 
…
Nota : Les enfants doivent faire leurs œuvres eux-mêmes, ils peuvent être conseillés ou guidés par leur  
parents, sans que ceux-ci participent à la réalisation.

Article 4
Sans que nous le sachions, vous pourrez créer et détruire mille fois vos poules pendant les 9 mois qui  
vous sont alloués, avant de réaliser secrètement celle qui sera la plus belle et la plus originale. 
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La mise en concours de plusieurs poules est autorisée, elles peuvent même se constituer en basse-
cour…. ! !  

Article 5
Le 18 juin 2010, toutes les poules pondues seront exposées à la salle polyvalente. Vous pourrez alors 
les admirer, les comparer, les toucher, les câliner… Cette journée artistique exceptionnelle signifiera 
la fin du concours avec l’attribution de prix à la hauteur de l’événement…. !

Article 6
Un jury aura la charge d’évaluer les créations et d’attribuer les prix à partir des critères suivants :  
« créativité et originalité»,  « nature des matériaux », «qualité du travail » , «loufoquerie »
Nota : toute poule préfabriquée ou achetée dans le commerce et décorée par vos soins rapportera 
moins de points qu’une poule faite de vos propres mains. 

Article 7
Au moment de l’inscription, chaque participant s’engagera implicitement à se séparer définitivement de  
son œuvre sans perte ni fracas le jour de l’exposition. Une assistance psychologique sera présente ce 
même jour pour l’aider à surmonter cette épreuve. Si toutefois un enfant avait trop de chagrin au  
moment de la séparation, il pourrait repartir avec sa poule …sans culpabiliser… ! !

Article 8 
Après la remise des prix, toutes les poules seront vendues . Aucune poule ne sera louée, ne serait ce  
que quelques instants….. ! ! ! . Les bénéfices de cette vente iront au CHAT 

Article 9
Les nouveaux propriétaires des poules achetées seront peut-être sollicités par leurs créateurs qui  
voudraient les revoir de temps en temps.  Merci de leur réserver le meilleur accueil…. ! !

Article 10
Alors maintenant, pondez, couvez et prenez du plaisir ! ! ! le 18 juin 2010 sera votre journée

INSCRIPTION
Vous pouvez vous inscrire à ce « 2ème concours d’Art Délirant »  dès aujourd’hui et ce jusqu’à la 
veille de l’exposition, c’est à dire le 17 juin 2010.

Pour ce faire :
• Déposer votre bulletin chez Yvan SCHLEWITZ 30 rue du Presbytère HOUQUETOT ou à la Mairie

Attention, 9 mois, c’est long et court à la fois,
ne pondez pas dans la précipitation !
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Bulletin d’inscription au 2  ème   Concours d’Art Délirant de HOUQUETOT  

Nom, Prénom :                                                       Age :

Adresse :
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